
















 

Circonstances et conditions de remboursement 

 

Annexe à la délibération 

 

 

 

 Raison médicale concernant l’enfant ou le parent, sur présentation d’un 

certificat médical précisant la période d’indisponibilité. 

 

 Situation de crise sanitaire déclarée à l’échelle nationale ou sur une échelle 

localisée, empêchant la participation des publics ou la mise en œuvre de 

l’activité (ex : pandémie virale, catastrophe naturelle,…) 

 

 Changement de situation familiale sur présentation d’un justificatif (ex : garde 

alternée, convocation ou décision du juge des affaires familiales). 

 

 Déménagement, sur présentation d’un justificatif. 

 

 Changement d’établissement scolaire, sur présentation d’un justificatif. 

 

 Changement de situation professionnelle, sur présentation d’un document de 

l’employeur justifiant la nouvelle situation. 

 

 Désinscription avant la clôture de la période d’inscription, pour les activités 

ponctuelles. 

 

 Désinscription au regard de la date d’inscription, avant le démarrage de la 

première date d’activité, pour les activités proposant une inscription tout au long 

de l’année. 

 

 En cas d’annulation de l’activité par la municipalité. 

 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COURTIER : SOFAXIS       ASSUREUR : CNP 

 

Assurance Risques Statutaires des agents relevant de la CNRACL 
Collectivités et établissements publics de 101 à 200 agents CNRACL 

 (LOT 5) 
Commune de ou établissement public :………………………………………………………………………. 

Risques statutaires 

CNRACL 

Taux de la garantie en 

% 

Taux au 01/01/2022 

Décès 0.15 % 0.15 % 
Accident de travail avec :   
Franchise à 0 jour 4.17 %  
Franchise à 15 jours en absolue 3.36 % 3.36 % 
Longue Maladie/Longue durée  3.79 % 3.79 % 
Maternité / Paternité /  Adoption 0.39 %  
Maladie Ordinaire avec :   
Franchise à 0 jour 3.45 %  
Franchise à 10 jours en absolue 2.15 %  
Franchise à 10 jours en relative 2.64 %  
Franchise à 15 jours en absolue 1.72 %  
Franchise à 15 jours en relative 2.57 %  
Franchise à 30 jours en absolue 1.20 %  
Franchise à 30 jours en relative 2.34 %  
Total des taux retenus par la collectivité ou l’établissement 

Servant de base au calcul de la cotisation 7.30 % 

 

Périodicité de règlement : (indiquer votre choix par une X dans la case correspondante) 

- Annuelle   X - Semestrielle  - Trimestrielle  

 

      Fait à …………………………….………….le,…………………………… 

Le Maire ou le Président,  

 

(Cachet et signature) 








